
Parlement de la Communauté française
L'Echo
Matières fédérales - Fonction publique et simplification administrative

10/04/2019

Lesfonctionnaires contractuels auront
bientôt accès à la pension cOInplémentaire

Lesministres des Pensions et de
la Fonction publique ont an-
noncé l'ouverture du marché
pour déterminer l'assureur qui
s'occupera des pensions com-
plémentaires. Un pas de plus
dans la réforme voulue par
Daniel Bacquelaine.

TOM GUILLAUME

Daniel Bacquelaine (MR)se félicite
de cette nouvelle étape vers une
meilleure équité entre les pensions
des contractuels et des statutaires
de la fonction publique. !<L'objectif
est d'offrir à tous ces travailleurs un
complément à leur pension légalell,
déclare leministre. Nouvelle étape
dans la généralisation du deuxième
pilier, «après l'avoir pennis à tous les
travailleurs salariés et indépendants
et après avoir créé un incitant pour le
développement des pensions complé-
mentaires dans lafonction publique),
continue-t-il, à l'heure des bilans
des gouvernements et de sa fa-
meuse réforme des pensions.

Par cette offre de marché, il s'agit
de déterminer quelle entreprise
d'assurances se chargera de gérer
le plan de pension. L'étape consti-
tue la suite logique de la négocia-
tion de la loi instaurant la pension
mixte, négociée en mars 2018. La

date d'entrée en vigueur effective comme très coûteux? «Non, assure-
du dispositif n'est pas encore dé- t-on au cabinet de la Ministre Wil-
terminée. mès. Ily a seulement une volonté de

Dans la situation actuelle, les traiter les agents contractuels de ma-
contractuels perçoivent une pen- nière égale.1l Si les fonctionnaires
sion bien moins élevée que leurs statutaires ne peuvent pas contrac-
collègues statutaires. Selon nos der- ter le deuxième pilier, ils profitent
niers calculs, un contractuel touche d'un traitement différé, ce qui ex-
en moyenne 1.558 euros (similaire plique le montant beaucoup plus
aux salariés), tandis que les statu- élevé qu'ils continuent de percevoir
taires perçoivent 2.618 euros. l'accès une fois arrivé à la retraite.
à ce deuxième pilier de la pension Dans sa volonté de réforme, le
contribuera certes à réduire cet ministre Bacquelaine voulait éga-
écart, mais pas à le combler. En ef- lement s'attaquer au système de
fet, les droits de pension seront cal- pension des fonctionnaires dans
culés, pour 2017, à 1% de la rému- son ensemble. Laréforme n'entrera
nération, 1,5%pour 2018 et 3%pour toutefois pas totalement en vigueur
2019. «Ilfaut bien commencer quelque sous cette législature, notamment
part», explique-t-on au cabinet de suite à l'échec des négociations sur
Daniel Bacquelaine pour justifier les métiers pénibles. Lerégime prê-
la persistance de l'écart, sans don- férentiel, qui donne accès à une
ner davantage de détails. pension complète dès la 36' année,

reste d'application.
Ait!er, les contractuel.s «Nous revalorisons
«Gracea cette ouverture de droIt, nous
revalorisons le statut - et la carrière _le statut et la
des contractuels de la fonction publi- carrière des
quelJ, déclare de son côté la ministre contractuels
de la Fonction publique Sophie de la fonction
Wilmès (MR). A'l!jourd'h~i, les publique.»
contractuels representent a peu
près 27% des travailleurs de ce sec- SOPHIE WILMÈS
teur. En rendant le statut plus atti- MINISTRE DE LA FONCTION
rant, cherche-t -on à réduire le nom- PUBUQUE
bre de statutaires, souvent décrits

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 10/04/2019

Matières fédérales - Fonction publique et simplification administrative L'Echo


